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Quelques nouveautés à la rentrée 2025…



Avenir Pro

Réforme de la voie professionnelle



Le dispositif Avenir Pro repose sur une mobilisation du Réseau pour l’emploi, notamment France Travail et
les missions locales, dont les conseillers interviennent directement auprès des lycéens.

Il s’adresse à tous les élèves en dernière année de CAP ou de baccalauréat professionnel.

Lancé en 
janvier 2023

dans la région 
Hauts-de-

France



• Se connaître et se projeter(compétences, CV lettre de motivation)
• Comprendre le marché du travail (secteurs qui recrutent, attentes des employeurs)
• Organiser sa recherche d’emploi (outils numériques, candidatures)
• Préparer ses entretiens (posture, expression orale, simulations)

1- Des ateliers collectifs pour tous les élèves

• Préparer une immersion, un stage, une alternance ou un emploi
• Travailler une candidature ou un entretien
• Lever les freins à l’emploi (mobilité, logement, santé)
• Ajuster un projet si nécessaire

2- Un accompagnement individuel personnalisé

3- Des actions pour élargir le réseau professionnel: forums, visites d’entreprises, job dating, rencontres





Les PAS

Pôles d’appui à la scolarité





PAS – Mesure de la CNH avril 2023 

Il remplace le PIAL (pôle inclusif d’accompagnement localisé) 
Un dispositif nouveau au service de la réussite de tous les élèves ayant des besoins spécifiques, 
mobilisable par les parents et les enseignants. 
Il est porté par l’EN et l’ARS

Améliorer l’accueil et le suivi des élèves qui expriment des besoins particuliers à l’école, de la
maternelle au lycée (publics ou privés sous contrat) de son secteur géographique, en construisant des
réponses rapides, pédagogiques, éducatives et sociales.

Objecti
f

Cette réponse de premier niveau ne nécessite pas de reconnaissance de troubles ou de handicap

PAS

Equipe du 
PAS

L’équipe du PAS se compose: 
- Un enseignant coordonnateur (EN)
- Un éducateur spécialisé (Médico-social)

Il peut: 
- Intervenir directement auprès des élèves à besoins particuliers
- Mobiliser différents professionnels au sein de l’EN ou des EMS 

Mise en place à la 
rentrée 2025



La demande 

Famille

Professeur

Chef d’établissement
Directeur Saisine PAS PAS

Coordonnateu
r

Educateur 
spécialisé

La  réponse

Les parents sont 

associés à la 

réflexion et 

informés des 

adaptations mises 

en œuvre 

➢ Aménagements 
pédagogiques et 
éducatifs

➢ Mise à 
disposition d’un 
MPA

➢ Soutien ou une prise en 
charge spécifique par des 
professionnels de l’EN et/ou 
du secteur médico-social

1 2 3

LPI

CT ASH - Patricia MULLER - Juin 2025



CT ASH - Patricia MULLER - Mai 2025

Zone PAS
2026/2027

Zone PAS
2025/2026

Pour le Bas-Rhin





Le LPI 

Livret de Parcours inclusif



2026



Informations concernant l’élève, ses 
responsables légaux et sa scolaritéSystème d’information 

Scolarité (ONDE & SIECLE)

Système d’information 
MDPH

Représentants légaux

PAP

Informations
concernant l’élève

PPRE

GEVA-Sco 1ère

demande

PPS

Document de mise 
en œuvre du PPS

Synthèse du livret

Livret de Parcours Inclusif

* Les référentiels pour les nomenclatures et les établissements sont identiques à ceux du Système d’information Scolarité

Livret de Parcours Inclusif *



Constater les 
besoins 

éducatifs et 
créer un livret

Réussite 
scolaire & 

autonomie de 
l’élève

PAPAvis médical 
favorable

PPRE
Mettre en 
œuvre les 

aménagements 
pédagogiques 
adaptés aux 
besoins de 

l’élève

GEVA-Sco 1ère 
demande

MOPPSPPS

Elève avec des besoins éducatifs 
particuliers

Elève qui rencontre des difficultés dans 
ses apprentissages

Elève qui connait des difficultés scolaires 
durables ayant pour origine un ou plusieurs 
troubles des apprentissages

Elève en situation de 
handicap 

Equipe 
éducative

Enseignant 
responsable

Elève

Médecin de 
l’EN

MDPH

Livret de Parcours Inclusif





Patricia MULLER - CT ASH-

Livret de Parcours Inclusif : la plateforme enseignant 



Patricia MULLER - CT ASH-



Bilan de rentrée 2025

Académie de Strasbourg



Bilan des effectifs à la rentrée 2025

Etablissement Effectifs en seconde Effectifs en première Effectifs en terminale

Rentrée scolaire 2024 2025 2026 2024 2025 2026 2024 2025 2026

Lycée Jules Verne Saverne 15

Lycée Stanislas Wissembourg 30 32 26 25 16 26

Lycée Siegfried Haguenau 30 29 30 31 25 28

Lycée Oberlin Strasbourg 60 60 57 56 50 59

Lycée Ste Clotilde Strasbourg 34 32 26 26+1 25 + 1 16+2

Lycée C Schneider Molsheim 30 30 30 30 30 30

Lycée Schweisguth Sélestat 30 30 30 29 25 28

Lycée Weiss Ste Marie aux Mînes 10/12 11 18 12 17 17+1

Lycée Storck Guebwiller 30 27 31 28 25 27

Lycée Blaise Pascal Colmar 30 30 29 28

Lycée St Jean Colmar 20 21 23 15 18 + 2 22

Lycée Don Bosco Wittenheim 40 38 37 39 30 + 2 40

Lycée du Rebberg Mulhouse 59 60 58 60 60 56

Lycée Henner Altkirch 26 23 22 24 22 22

Lycée Sonnenberg Carspach 22 25 22 18 20 21

Lycée Vogt Masevaux 31 31 27 30 24 21



Taux de pression établissements publics R25

Lycée District Formation Capacité Vœu Pression 
V1

Proba 
affectés 

V1
JEAN JACQUES HENNER ALTKIRCH 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24 116 1,4 59%

BLAISE PASCAL COLMAR 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 178 2,1 47%
LOUISE WEISS COLMAR 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 12 42 0,5 83%

JOSEPH STORCK (HOTELIER) GUEBWILLER 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 109 0,9 65%
ANDRE SIEGFRIED HAGUENAU 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 198 2,2 37%

STANISLAS HAGUENAU 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 80 1,3 64%
CAMILLE SCHNEIDER MOLSHEIM 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 134 1,3 68%

DU REBBERG MULHOUSE 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 60 302 1,9 45%
JULES VERNE SAVERNE 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 15 72 1,3 58%

SCHWEISGUTH SELESTAT 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 134 1,1 68%
JEAN-FREDERIC OBERLIN STRASBOURG 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 60 390 2,2 39%

JOSEPH VOGT THANN 2ndeACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30 69 0,5 75%

381



Bac pro ASSP

Implantations : public : 12 / privé : 4
Taux de pression moyen : 1,2

Constat
• Implantation du bac pro ASSP sur tout le territoire
• Un seul établissement public a mis en place le 

mixage de public: lycée Stanislas de Wissembourg 
avec une forte demande des structures

• UF2S en ASSP: Molsheim – Schweisguth et Siegfried

SAVERNE

Lycée Jules Verne SAVERNE



Résultats Examens 
session 2025



Résultats après le 1er tour 

Epreuves 
Note 
min

Note 
max

Moyenne 

Conception d’action(s)d’éducation à la santé 6,9 11,5 9,66

Accompagnement de la personne dans une approche global et individualisée 11 16,7 13,47

Soins d’hygiène, de confort et de sécurité 12,9 17,4 15,16

Travail et communication en équipe pluriprofessionnelle 11,3 16,3 13,15



Lycée Siegfried 

Lycée Camille Schneider 



Lycée Schweisguth 

Lycée Oberlin 



Lycée Stanislas 

Lycée Oberlin 



Lycée JJ Henner 

Lycée Blaise Pascal



Lycée Vogt 

Lycée Rebberg 



Lycée Louise Weiss 

Institut du Sonnenberg 



Institut Don bosco 

Lycée Louise Weiss 



Lycée Storck 



PRAP 2S



BLOC 2

BLOC 3

Guide d’accompagnement: 
« La formation au certificat « Acteur 

PRAP2S » est associée aux techniques 
professionnelles du bloc 2. Elle est 

vivement conseillée mais la certification 
n’est pas obligatoire pour l’obtention du 

baccalauréat. »





Formateurs PRAP 2S présents en établissement



Site et 
Newsletter



https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/stss/

https://pedagogie.ac-strasbourg.fr/stss/










Examen 2026



Examen 2026

Dates des écrits : 
Les épreuves écrites du domaine général auront lieu respectivement :

L’épreuve orale de projet se déroulera à compter du mercredi 24 juin 2026



Le candidat compose sur 
une feuille de copie 

d’examen vierge.

Le sujet n’est pas 
structuré par parties de 

savoirs associés (bio-
SMS…).

Les questions sont 
présentées selon une 
logique induite par la 

situation.

Le questionnement 
retenu permet au 

candidat de faire la 
preuve de :

• l’exactitude de ses connaissances ;
• son aptitude à les mobiliser dans un 

contexte professionnel ;
• sa capacité d’analyse et de réflexion.

Le questionnement est :
• en lien avec la (les) situation(s) ;

• commencer par un verbe d’action correspondant à un niveau IV en ne se 
limitant pas à demander au candidat de « citer, énoncer, énumérer » ;

• s’appuyer sur les limites de connaissances exigées dans le référentiel ;

• permettre d’évaluer l’exactitude des connaissances (pour au moins 50% du 
barème, ainsi les connaissances ne doivent pas toutes être fournies par le 
dossier technique) ;

E2 : Épreuve technologique

Analyse de situation(s) professionnelle(s) U2 4 Ponctuel écrit 4h

L’épreuve prend appui sur une ou des situation(s) professionnelle(s) et un dossier technique fourni.
Elle porte sur des savoirs associés de biologie et microbiologie appliquées, de sciences médico-sociales dont les
notions de bientraitance, d’éthique et de déontologie, de nutrition, de technologies associées aux techniques
professionnelles, communs aux deux options



Dossier technique 

Le dossier technique fourni au candidat 
est paginé à part du sujet. Les 

documents, numérotés, ne sont pas 
présentés dans l’ordre des questions de 

la première partie.

Ce dossier technique comporte 20 
pages maximum. Les documents 

proposés sont variés et font 
obligatoirement l’objet d’une 

exploitation. Ils ne doivent pas apporter 
toutes les connaissances à évaluer.

Exemples: 

schémas, extraits de textes juridiques, statistiques 
épidémiologiques, résultats d’enquêtes, articles de revues 

professionnelles, compte rendu de réunions, extraits de 
documents de transmission, document d’évaluation de 

l’autonomie, charte, livret d’accueil, projet établissement, 
projet individualisé, organigrammes, plannings, 

procédures, protocoles, fiches techniques …



CCF

Patricia MULLER– SIGNORELLI Carole – STENGER Sylvie 
IEN SBSSA - Académie de Strasbourg
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RVP

Les textes sur les modifications 
pour le BCP ASSP et AEPA sont 
parus au BO du 15 juin



51

Classe de seconde Classe de première Classe de terminale

2 x 3 semaines 2 x 4 semaines 2 x 3 semaines

Pas d’épreuve certificative

E 31 ou E 33

 Possibilité d’effectuer la 
PFMP support de l’épreuve 

en fin de classe de première 
et d’effectuer l’épreuve 

certificative en début de 
classe terminale

E33 ou E31 et E 32 

=> Possibilité de préparer ces 
deux épreuves sur le même lieu 
pendant 6 semaines en continu 

ou discontinu

Pour le BCP ASSP

• Les 10 dernières semaines de PFMP servent de support aux évaluations E31, E32 et E33

• 8 semaines au moins doivent se dérouler auprès d’adultes non autonomes 



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 52



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 53



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 54

Les compétences ne sont pas évaluées deux fois mais avec les deux parties de 
l’épreuve : 

▪ Complémentarité entre la présentation et l’entretien

▪ Au cours de l’épreuve orale : si manque d’élément dans son dossier et dans la 
présentation  => questionner pendant l’entretien

▪ Interrogation des SA => les membres de la commission garderont une trace écrite
des questions/réponses



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 55



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 56



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 57



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 58

Entrée par les compétences : 
▪ Présentation d’un raisonnement clinique + interrogation sur les SA en 

lien 
▪ Liste des SA : outil pour la commission et permet d’affiner l’évaluation 

des compétences. Les SA sont au service de la compétence mobilisée



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 59



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 60



Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 61

▪ Fiche d’événement indésirable : document où l’élève a réalisé sa PFMP

▪ Utilisation des outils numériques : à négocier en amont avec la structure

▪ Dossier : titre 

Rappel FAQ

6. L’élève doit-il réaliser une PFMP en bio nettoyage (durant toute la période) dans la structure pour être évalué 
sur l’épreuve E33 ou s’agit-il seulement d’une observation à un instant T uniquement ?
L’épreuve E33 ne porte pas que sur la coordination d’une équipe de bio nettoyage, c’est une compétence à 
évaluer parmi d’autres. La PFMP permettant d’évaluer les compétences du bloc 3 ne peut donc se résumer à du 
bio nettoyage. Il peut éventuellement être conseillé de passer une semaine sur les 4 auprès d’une équipe de bio 
nettoyage pour appréhender cette notion de coordination. La compétence de réalisation (entretenir et 
décontaminer) est évaluée dans le bloc 2.



Epreuve
E2 conception d’action(s) 

d’éduction à la santé

E31 Accompagnement de la personne dans une 

approche globale et individualisée

E32 soins d’hygiène, de confort 

et de sécurité

E33 Travail et communication en 

équipe pluriprofessionnelle

BLOC/Coeff
BLOC 4

Coeff 4

BLOC 1

Coeff 4

BLOC 2

Coeff 4

BLOC 3

Coeff 4

Modalités 

d’évaluation

Ponctuelle 

Ecrite 

Durée 4h

Le sujet est accompagné d’un 

dossier technique de 20 pages 

max

On part d’un contexte 

professionnel avec un thème de 

l’action d’éducation à la santé. 

Le sujet comporte également des 

questions de SA

CCF au centre de formation

Présentation du dossier et entretien avec un jury

20 points dossier

20 points présentation du projet (15 min-

support numérique)

40 points entretien (30 min – justification et 

approfondissement)

Dossier élaboré par le candidat : 

- Contexte professionnel

- Personne concerné par le projet individualisé, le 

projet de vie 

- Analyse des besoins et des attentes 

- Objectifs du projet individualisé ou projet de vie

- Deux actions ou activités max mises en œuvre 

dans le cadre du projet

- Evaluation des actions ou activités mises en 

œuvre

CCF EN PFMP auprès d’adultes 

non autonomes

Bilan en fin de PFMP entre tuteur 

et enseignant avec : - présentation 

du raisonnement clinique de la 

personne prise en charge (10 min)

-interrogation des SA (10 min)

2 situations d’évaluation d’égale 

valeur

- 1 situation au centre de 

formation (40 points)

25 points : dossier élaboré au cours 

d’une PFMP – 6 à 8 pages avec 

des activités relatives à un 

dysfonctionnement et à l’équipe de 

bionettoyage observée

15 points : 3 questions sur les SA 

bloc 3 en lien avec le dossier 

support de l’écrit de 30 min 

- 1 situation en PFMP (40 

points) : bilan + entretien sur 

les SA bloc 3

Type de 

structure 

d’accueil de la 

PFMP support 

de l’évaluation

Etablissement de santé

Structures médicosociales

Ecole élémentaire auprès d’enfant(s) en situation de 

handicap

Services d’accompagnement de la personne en situation 

de handicap

Services de soins ou d’aide à domicile

Etablissement sanitaire ou 

médicosocialService 

d’hospitalisation à 

domicileServices de soins 

infirmiers à domicile

Etablissement de santé

Structures médicosociales

Structures ou services 

d’accompagnement de la personne en 

situation d’handicap

Services d’aide à domicile

Période 
En fin de première ou en terminale durée minimale : 3 

semaines

En terminale durée minimale : 3 

semaines

En fin d’année de première ou en 

terminale



Patricia MULLER - IEN SBSSA - Académie de Strasbourg

Net soins





GT 2025-2026



• Anne-Laure CLAUDEL

Utilisation du numérique et de l’IA en BAC PRO AEPA

• Barbara FOLZER

Penser et communiquer au travers de la compétence langagière dans le cadre de son 
activité professionnelle en ASSP

• Rose DA CRUZ

Approche pédagogique prenant en compte la personne accompagnée en CSAD et 
CAP AAGA

• Paul Antoine SCHMITT

Simulation immersive en santé : Approche et stratégie pédagogique

• Rose DA CRUZ

Numérique et santé : Construction de contextes professionnels incluant le numérique 
et l’utilisation de l’IA en BAC PRO ASSP



Questions
Réponses



1. Vaccination hépatite B

• Peut-on rappeler les consignes officielles concernant la 

vaccination contre l’hépatite B ?

Cas particulier : Une élève entrante bénéficie d’une contre-

indication médicale à la vaccination. Quelles adaptations 

sont possibles dans ce contexte ?

Admission possible de l’élève ou de l’étudiant

o La réglementation prévoit que la scolarisation ne peut être refusée pour ce motif.

o En revanche, pour les filières comportant des stages en milieu de soins, des restrictions d’affectation ou 

d’activités peuvent être appliquées selon le risque d’exposition au sang.

Adaptations possibles

o Acceptation d’un certificat médical de contre-indication en lieu et place de l’attestation vaccinale.

o Pour les étudiants en santé : possibilité d’un aménagement de parcours (par ex. éviter certains stages à 

risque élevé).

o Dans certains cas, si la contre-indication est temporaire, une mise à jour vaccinale différée peut être 

envisagée.

Procédure administrative

o L’élève/étudiant fournit un certificat médical circonstancié établi par un médecin (idéalement un 

spécialiste ou médecin traitant).
Le médecin du travail ou le médecin scolaire peut être associé pour évaluer les adaptations nécessaires



2. Bloc 3 et équipe Biotechnologie

• La majorité des questions relèvent du Bloc 3.

• Nos collègues de Biotechnologie sont-ils concernés et 

conviés à la réflexion, notamment sur les aspects d’hygiène 

et de sécurité ?



3. Harmonisation des pratiques

Est-il judicieux d’envisager une répartition des Blocs de compétences 

entre collègues afin d’optimiser les enseignements ?

• Risques de cloisonnement :

Les blocs (ex. BC1 : accompagnement, BC2 : soins, BC3 : 

ergonomie, etc.) ne sont pas étanches : ils sont souvent 

transversaux. Une répartition trop stricte pourrait nuire à la 

cohérence de formation.

• Charge de travail inégale :

Certains blocs sont plus lourds (ex. soins, stages) et nécessitent un 

équilibre dans la répartition.

• Lien avec les PFMP (stages) :

Les élèves vivent des situations professionnelles globales : il faut 

que tous les enseignants puissent croiser leurs regards pour les 

préparer et les évaluer.

• Équilibre pédagogique :

Les élèves gagnent à voir la complémentarité des approches des 

enseignants (ex. soins + animation + communication).



• Bloc 3 :

o Quelle approche pédagogique favoriser ?

▪ Cas concrets, chambre des erreurs, progression depuis la Seconde en lien 

avec les PFMP (“Fiche de dysfonctionnement”, PRAP…)



Quels types de dysfonctionnements cibler pour le dossier E33 avec le recul de deux 

années de pratique ?

1. Hygiène et sécurité

• Hygiène des mains non respectée (avant/après soin, friction 

hydroalcoolique absente ou incorrecte).

• Port des EPI (gants, surblouse, masque) inadapté ou absent.

• Circulation d’un chariot de soins non protégé ou mal rangé.

• Déchets (DASRI, linges souillés) mal triés ou mal évacués.

2. Postures et ergonomie

• Mobilisation d’une personne réalisée sans respecter les principes PRAP.

• Utilisation incorrecte ou absence d’aide technique (lève-personne, 

verticalisateur).

• Aménagement de l’espace insuffisant (lit trop bas, obstacles au sol).

3. Relation et communication

•Attitude non adaptée : infantilisation, absence de présentation avant un soin, non-respect de l’intimité.

•Difficultés de communication avec la personne (ne pas vérifier la compréhension, parler trop vite, 

ignorer les demandes).

•Absence de prise en compte de la douleur, du confort ou des habitudes de vie

4. Qualité et sécurité des soins

•Prescription médicale non respectée (oubli ou erreur dans l’administration).

•Utilisation de matériel à risque (sonde, cathéter, thermomètre) sans désinfection adaptée.

•Erreurs dans la réalisation des soins d’hygiène (lavabo → gant sale utilisé, absence de séchage correct).

5. Fonctionnement institutionnel

•Problèmes de coordination dans l’équipe (ordres contradictoires, manque de concertation).

•Non-application des protocoles institutionnels (plan de nettoyage, traçabilité des soins, protocoles 

COVID par ex.).

•Non-respect de la confidentialité (discussion devant d’autres résidents ou familles).



o Quels lieux de PFMP4 sont adaptés pour valider le CCF E33 ?

▪ Les Ehpad saturent et accueillent difficilement les élèves en équipe de 

bionettoyage. Rédiger un dossier E33 axé uniquement sur le bionettoyage 

suffit-il, sachant que cela relève du rôle propre de l’AS ?

• Ehpad / unités de soins : lieux privilégiés (même si 

saturés), car situations riches en dysfonctionnements (soins, 

ergonomie, transmissions, hygiène).

• Hôpitaux (services de soins, SSR, médecine, chirurgie) : 

idem, très propices à l’analyse de pratiques.

• Structures d’accueil de personnes en situation de 

handicap (IME, FAM, MAS) : situations variées 

(mobilisation, accompagnement, soins d’hygiène, 

communication).



Enseigner la 
Santé et 

sécurité au 
travail





Ateliers de réflexion

13h30 à 16h30 
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